








Département du Bas-Rhin 

Arrondissement de Strasbourg-Campagne 

COMMUNE DE FEGERSHEIM 

Extrait du Procès-verbal 
des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du lundi 6 octobre 2025 à 19h30 

Nombre des conseillers élus : 28 
Conseillers présents : 23 

Conseillers en fonction : 28 
Absents : 05 Procurations : 05 

3. Accord cadre de nettoyage intérieur des locaux communaux

• Rapport de présentation

50/2025 

Le marché public portant sur le nettoyage et l'entretien intérieur des bâtiments communaux arrivant 
à échéance le 31 octobre 2025, la Commune de Fegersheim a lancé une procédure de publicité et 
de mise en concurrence selon les modalités d'un appel d'offres ouvert, en application des articles 
R.21 24-1, R.21 24-2 et R.21 61 -2 à R.2161 -5 du Code de la commande publique, en vue de
l'attribution d'un accord cadre à émission de bons de commande mono attributaire portant sur le
nettoyage et l'entretien intérieur de ses bâtiments communaux.

• Caractéristiques générales du marché public

Les prestations de nettoyage et d'entretien seront exécutées au moyen de bons de commande en 
application des articles R. 2162-5 du Code de la commande publique. 

Conformément aux articles R. 21 62-1 3 et R. 21 62-14 du Code de la Commande Publique, 
l'exécution de l'accord-cadre donne lieu à l'émission de bons de commande au fur et à mesure de 
la survenance du besoin et ce, conformément à la fréquence de nettoyage ou de besoin de 
nettoyage ponctuels prévus pour chaque bâtiment. 

L'accord cadre est conclu pour une durée initiale d'un an à compter de sa date de notification. Il est 

reconductible trois fois par tacite reconduction pour une durée d'un an par reconduction à compter 

de sa date d'anniversaire (date de notification) soit une durée totale de 4 ans en cas de 

reconduction. 

L'accord cadre est conclu sans montant minimum avec un montant maximum pour la durée 
totale (4 ans) de 1 500 000 € HT représentant un budget annuel prévisionnel de 375 000 € HT. 

Compte tenu de sa spécificité et sans préjudice aux dispositions du Code de la commande publique, 
le présent accord cadre ne fait pas l'objet d'une décomposition en lots. 



• Modalités de jugement et de notation des offres

L'analyse des offres a été effectuée au regard des critères de notation et de jugement des offres 

préalablement portés à la connaissance des entreprises et selon le détail ci-dessous : 

N• 

1 

2 

3 

Description 

Prix: 40 % (notation sans pondération sur 40 points} 

Apprécié sur la base du montant total en€ HT tel qu'il ressort du bordereau des prix 

unitaires (S.PU). 

Valeur technique : 50 % (notation sans pondération sur 50 points) 

Sous critère n°1 - La description des moyens humains affectés à l'exécution des 

prestations et la politique de gestion des ressources humaines - 10 points 

Sous critère n°2 - La description des moyens matériels mobilisés pour l'exécution des 

prestations de nettoyage - 15 points 

Sous critère n°3 - La méthodologie mise en oeuvre pour assurer une exécution 

optimale des prestations de nettoyage - 25 points 

Valeur environnementale : 10 % (notation sans pondération sur 10 points} 

Appréciée sur la base de la notice environnementale produite par le soumissionnaire. 

La Commission d'appel d'offres (CAO) de la Commune de Fegersheim s'est réunie le 6 octobre 2025 

en vue de formuler un avis d'attribution sur la base du rapport d'analyse des offres. 

• Choix de l'offre économiquement la plus avantageuse

Montant maximum de l'accord cadre : 1 500 000 € HT pour sa durée totale soit 4 ans en cas 

de reconduction. 

2 offres ont été déposées dans les délais impartis. Il s'agit des entreprises : 

DERICHEBOURG PROPRETE pour un montant total annuel (hors prestations ponctuelles) de 

259 768.42€ HT. 

GRAND EST SERVICES pour un montant total annuel (hors prestations ponctuelles) de 353 

946,68€ HT. 



Au vu du rapport d'analyse des offres et de l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières de la candidature, la Commission d'appel d'offres a décidé d'attribuer l'accord cadre 
à l'entreprise DERICHEBOURG PROPRETE, située 5 A rue du Port Gentil 67 400 Illkirch­
Graffenstaden, ayant présenté l'offre économiquement la plus avantageuse, pour un montant total 
annuel (hors prestations ponctuelles) de 259 768,42 E HT. 

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et du Code de la 
commande publique, l'objet de la présente délibération vise à attribuer le marché public à 
l'entreprise ayant présenté l'offre économiquement la plus avantageuse et d'autoriser le Monsieur 
le Maire à conduire la suite de la procédure. 

Le Conseil municipal, 

vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
vu le Code de la Commande Publique et l'ensemble des textes le complétant et/ou le modifiant, 
vu l'Avis d'Appel Public à Concurrence daté du 23 juin 2025 sur les supports de publicité adéquats, 
vu le registre de dépôt des offres, 
vu le rapport d'analyse de la candidature, 
vu le rapport d'analyse des offres, 
vu le procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offres de la commune de Fegersheim en date du 
6 octobre 2025. 
considérant la consultation engagée en vue de l'attribution d'un accord cadre à émission de bons 
de commande mono attributaire portant sur le nettoyage et l'entretien intérieur des bâtiments de la 
Commune de Fegersheim. 
après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

décide d'attribuer le marché public à l'entreprise DERICHEBOURG PROPRETE située 5 A 
rue du Port Gentil 67 400 Illkirch-Graffenstaden, ayant présenté l'offre économiquement la 
plus avantageuse pour un montant total annuel (hors prestations ponctuelles) de 259 768,42 
€HT, 
décide de prendre acte que l'accord cadre à émission de bons de commande mono 
attributaire portant sur le nettoyage et l'entretien intérieur des bâtiments de la Commune 
de Fegersheim ne pourra être exécuté que dans la limite du montant maximal de 1 500 000 
€ HT et ce, pendant la durée de validité de l'accord cadre précité (4 ans), 
décide de confier à Monsieur le Maire ou son représentant, la charge de conduire la suite de 

la procédure et de l'autoriser à signer et à notifier le marché public précité à l'opérateur 

économique titulaire. 

Le Maire, 

Thierry SCHAAL 

Le secrétaire de séance, 

Gilles GARREAU 
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GRADES OU EMPLOIS
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BUDGETAIRE 

au 01.11.2025

EFFECTIF 

POURVU

au 01/01

TEMPS NON 

COMPLET

Emploi fonctionnel

Directrice générale des services A 1 1 1 1 1 0

Filière administrative

Attaché (emploi non permanent) A 1 1 1 1 1 0

Attaché principal A 0 0 0 1 1 0 0

Attaché A 3 3 1 4 -1 3 2 0

Rédacteur principal de 1ère classe B 1 1 1 1 1 0

Rédacteur B 3 -1 2 0 2 2 2 0

Adjoint administratif principal 1ère classe C 3 -1 2 2 2 2 1

Adjoint administratif C 3 1 4 4 4 3 0

Apprentie (emploi non permanent) C 1 1 1 1 1 0

Filière technique

Ingénieur territorial A 1 1 1 1 1 0

Technicien principal 1ère classe B 1 1 1 1 1 0

Technicien B 1 1 1 1 1 0

Agent de maîtrise principal C 3 3 3 3 2 0

Adjoint technique principal 1ère classe C 6 6 6 6 5 1

Adjoint technique principal 2ème classe C 1 1 1 1 1 1

Adjoint technique C 6 6 6 6 6 1

Adjoint technique (ASVP) C 1 1 1 1 1 0

Filière médico-sociale

Educateur de jeunes enfants A 3 3 3 3 3 2

Educateur de jeunes enfants (emploi non permanent) A 1 1 1 1 1 1

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure B 3 3 1 4 4 3 1

Auxiliaire de puériculture de classe normale B 1 1 -1 0 0 1 0

Filière sociale

ATSEM principal 1ère classe C 5 5 5 5 5 3

ATSEM principal 2ème classe C 3 3 3 3 3 1

Filière animation

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 1 1 1 2 2 1 1

Adjoint d'animation C 6 6 3 9 9 6 5

Filière culturelle

Bibliothécaire A 1 1 1 1 1 0

Assistant spéc. d'enseignem. artist. 1ère classe B 1 1 1 1 1 1

Assistant spéc. d'enseignem. artist. 2ème classe B 1 1 0 1 1 1 1

Assistant d'enseignement artistique B 12 12 0 12 12 12 12

Assistant de conservation du patrimoine ppal de 2ème classe B 1 1 1 1 1 0

Adjoint du patrimoine C 2 2 2 2 2 1

Filière police municipale

Brigadier chef principal C 2 2 2 2 2 0

TOTAL 79 -1 78 5 83 0 83 74 33

COMMUNE DE FEGERSHEIM

ETAT DES EFFECTIFS PERMANENTS DU PERSONNEL 2025



Département du Bas-Rhin 

Arrondissement de Strasbourg-Campagne 

COMMUNE DE FEGERSHEIM 

Extrait du Procès-verbal 
des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du lundi 6 octobre 2025 à 19h30 

Nombre des conseillers élus : 28 
Conseillers présents : 24 

Conseillers en fonction : 28 
Absents : 04 Procurations : 04 

13. Prise en charge de la participation du Maire au Congrès des Maires

60/2025 

La 1 07ème édition du Congrès des Maires organisé par l'Association des Maires de France se tiendra 
à Paris, du 1 7 au 20 novembre. 

Il est proposé de charger M. Thierry SCHAAL, Maire, de représenter la collectivité lors de ce 
Congrès, et d'y assurer une mission de veille et de prospection susceptible de faire progresser les 
projets de la commune. 

Dans ce cadre, ses frais de déplacement (frais réels), d'hébergement et de séjour (dans la limite de 
l'indemnité journalière fixée par l'arrêté 2006-781 du 3 juillet 2006) seront remboursés par la 
collectivité, sur présentation de justificatifs. 

Le Conseil municipal, 
vu l'intérêt représenté par le Congrès des Maires pour la collectivité et ses projets, 
après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve la participation du Maire, M. Thierry SCHAAL à ce Congrès,
- approuve la prise en charge des frais de déplacement et de séjour selon les limites et modalités
de remboursement détaillées ci-dessus

Le Maire, Le secrétaire de séance, 

Thierry SCHAAL Gilles GARREAU 
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Charte des Mariages – Commune de Fegersheim 

Chers futurs époux, chères futures épouses, 

La commune de Fegersheim, fidèle aux valeurs républicaines et à son engagement pour le bien vivre-ensemble, 
vous adresse toutes ses félicitations pour votre projet de mariage. 

Afin que cette cérémonie, moment fort de votre vie et acte civil majeur, se déroule dans les meilleures conditions, 
nous vous invitons à prendre connaissance de la présente charte. 

Le mariage civil : un acte solennel 

Le mariage civil est une institution républicaine fondée sur les principes de liberté, d’égalité et de fraternité. Il 
crée des droits et des devoirs réciproques entre les époux et fonde juridiquement la famille. 

La cérémonie est publique et célébrée par un officier d’état civil, représentant de la République. 

Préparer votre union 

Le dossier de mariage doit être complet et déposé par les futurs époux(ses) en Mairie au moins 6 semaines 
avant la date souhaitée. 

Le lieu de célébration est fixé à la salle des mariages de la Commune de Fegersheim. 

Merci de respecter les délais administratifs, et de communiquer tout changement (horaires, témoins etc.) dans 
les plus brefs délais. 

Stationnement et accès 

Les marié(e)s et leur cortège s’engagent à respecter le Code de la Route, en arrivant et en repartant du lieu 
de la cérémonie.  

Les véhicules devront stationner sur les emplacements autorisés. Les zones de stationnement libres pourront vous 
être indiquées en amont par le personnel communal. 

Respect des horaires 

Le respect de l’horaire fixé est essentiel. 
Tout retard significatif pourra entraîner le report de la cérémonie, notamment en cas de mariages 
programmés successivement. 

Une cérémonie respectueuse 

La Mairie est un lieu de dignité républicaine. Pour préserver le caractère solennel de la cérémonie, nous vous 
demandons de bien vouloir respecter les points suivants : 

Les tenues doivent être correctes et respectueuses du lieu. 

Les célébrations anormalement bruyantes (klaxons, pétards etc.) sont interdites à proximité immédiate de la 
Mairie. 

Les prises de parole et animations sont autorisées uniquement avec l’accord de l’officier d’état civil. 

Les animaux de compagnie ne sont pas admis, sauf exception motivée. 



Photos et musique 

La prise de photos et de vidéos est autorisée, dans la mesure où elle ne perturbe pas le bon déroulement de 
la cérémonie. 

Une musique d’entrée ou de sortie peut être diffusée, à condition d’avoir été transmise à l’avance. La salle des 
mariages ne dispose pas d’enceintes pour la diffusion de musique, au besoin pensez à vous munir de votre 
matériel. 

Le rôle des témoins 

Les témoins sont des garants de votre engagement : ils doivent être majeurs et présenter une pièce d’identité 
valide. 

Ils signent l’acte de mariage et leur présence est obligatoire pour que l’union soit légalement reconnue. 

Vous devez choisir 2 témoins au minimum et 4 au maximum. 

Après la cérémonie 

Le lancer de riz, de confettis ou de pétales est interdit dans et aux abords immédiats de la Mairie, pour des 
raisons de propreté et de sécurité. 

Vous êtes invités à poursuivre vos festivités dans un cadre adapté, en veillant à respecter le voisinage et 
l’environnement. 

Un engagement citoyen 

En vous unissant à Fegersheim, vous inscrivez votre histoire dans celle de la commune. Votre mariage est à la 
fois un acte personnel et un acte civique. 

La municipalité est heureuse de partager ce moment avec vous et se tient à votre disposition pour que cette 
cérémonie soit respectueuse, chaleureuse et mémorable. 

Les futur(e)s marié(e)s s’engagent, par la signature de cette charte, dont ils (elles) reconnaissent qu’un 
exemplaire leur a été remis, à ce que leur cérémonie de mariage se déroule en harmonie avec les règles 
et les valeurs républicaines, avec la vie des riverains et usagers de la commune de Fegersheim. 

Ils (elles) s’engagent à porter à la connaissance de leur proches et convives le contenu de cette charte afin 
que le cortège respecte les règles de bonne conduite et de sécurité.  

Signatures des futur(e)s époux(ses) précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le …………………..   Le …………………….. 

Signature du (de la) futur(e) époux(se) Signature du (de la) futur(e) époux(se) 

Monsieur le maire, Thierry SCHAAL, les adjoints et les conseillers municipaux de Fegersheim vous souhaitent une 
très belle cérémonie et vous adressent leurs meilleurs vœux de bonheur. 
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Commune de

FEGERSHEIM

N° Dossier
DATE 

D'ARRETE
BENEFICIAIRE ADRESSE DU TERRAIN

NATURE ET DESTINATION

 DES TRAVAUX

DEBUT 

D'AFFICHAGE

TRANSMISSION 

PREFECTURE

DP 67137 25 V0101
15/09/2025

 favorable

Monsieur RIEFFEL Denis

 

1 rue du Travail

67640 FEGERSHEIM

1 rue du Travail

67640 FEGERSHEIM

la rénovation d'une maison, la modification du 

portail et du portillon, ainsi que la création d'un 

carport

18/09/2025 16/09/2025

DP 67137 25 V0102
15/09/2025

 favorable

IGC  représenté par Monsieur 

AMSELLEM Michael

53 rue de Saint-Cyr

69009 LYON

87 rue du Général de Gaulle

67640 FEGERSHEIM
l'installation de 7 panneaux photovoltaïques 18/09/2025 16/09/2025

PC 67137 24 V0008

17/09/2025

 favorable 

avec 

prescriptions

VIVIALYS HABITAT 

INTERMEDIAIRE  représenté par 

Monsieur PRETOT Johnathan

rue de Thann - Cité de l'habitat

68460 LUTTERBACH

2 rue de Lyon

67640 FEGERSHEIM

la réalisation de 2 villas regroupant 10 

logements au total
25/09/2025 19/09/2025

DP 67137 25 V0089

19/09/2025

 retour dossier 

sans décision

Monsieur GIBAUD Sylvain

 

4 rue de l' Ecole

67640 FEGERSHEIM

4 rue de l' Ecole

67640 FEGERSHEIM
la rénovation énergétique de la maison 25/09/2025 23/09/2025

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2025

DECISIONS D'URBANISME DEPUIS LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL DU 15/09/2025



Date d'entrée
Entrée le

NOM ET ADRESSE
DU DEMANDEUR 

ADRESSE
DE L'IMMEUBLE

(Observations)

SECT. PARC.
SURFACE

EN
m2

Compétence
P (préfet)

E 
(Eurométropole)

Demande de 
préemption (P)

Renonciation (R)

Date de transmission au titulaire du droit 
de préemption

Nom et adresse du propriétaire Nom et adresse de l’acquéreur

01/09/2025

Maître MEYER Stéphanie

15 rue du Wiesel
67118 GEISPOLSHEIM

Im Schubhosen 10 124 1456 E R 01/09/2025

M. HANSMAENNEL Jean-Yves

112b rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

EUROMETROPOLE DE STRASBOURG

1 parc de l'Etoile
67100 STRASBOURG

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2025
DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DEPUIS LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL DU 15/09/2025
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